
AVENANT AU PLAN 

2007 ET SES AVENANTS SUCCESSIFS   

 

 

 

Entre : 

 
 

-après, est représenté par 
La Manufacture Française des Pneumatiques MICHELIN, ci-après désignée « la 
MFPM 
est situé 23, Place des Carmes-Déchaux - 63000 CLERMONT-FERRAND, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de cette même ville sous le n° 855 200 507, 

 

 

La MFPM, représentée par Madame Sophie Balmary, Directrice des Relations Sociales 
France 
 
 

 
 
 
Et 
 
 

 

          
Les organisations syndicales représentatives représentées respectivement par : 
 

 représentée par M. Laurent Bador, en sa qualité de 
Coordonateur syndical Groupe ;  
 
 

CFE-CGC, représentée par M. José Tarantini, en sa qualité 
de Coordonateur syndical Groupe ;  
  



 
Préambule 
 

 

 
A ce titre, dans le cadre de la publication de la loi « PACTE » n° 2019-486 du 22 mai 
2019, qui a réform a été 

portables et plus harmonisés. 
 

accords PERCOL et/ou PERO) ont décidé de poursuivre les travaux de simplification. En 

CFDT, CFE-CGC et SUD a ainsi été constitué. 
 
Cette démarche en co-construction a eu pour objectifs : 

 
- 

PERCOL, PERO ; 

-  plus simple et commune à ces dispositifs 
 ; 

- 

solidaires et accompagnant la transition écologique et ce en adéquation avec 
les valeurs du Groupe ; 

-  

 

tant pour la gestion libre que pour la gestion pilotée afin de mettr
offre de gestion financière. Il a également pour objet de préciser les modalités de 

-12 du Code monétaire et 
financier. 
 
 
 

convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

-après désignée « Le Groupe ». Ce 
groupe est constitué de la Compagnie Générale des Etablissements Michelin dénommée 
« Société dominante » et des filiales de celle-ci, dont la CGEM détient plus de la moitié 
du capital et dont le siège est situé sur le territoire français, nommément désignées au 
jour de la signature du présent accord : 

 
-CGEM : Compagnie Générale des Etablissements Michelin 

-MFPM : MANUFACTURE FRANCAISE DES PNEUMATIQUES Michelin 

-MAS : Michelin Air Services 

-ESM : EUROMASTER SERVICES et Management 

-SIMOREP et Compagnie : Société de caoutchouc Synthétique MICHELIN 

-PLA : Pneu Laurent 

-SNC EUROMASTER France (ERM) 

-IMECA  

-RESICARE 

-TYREDATING 

-COMPAGNIE FINANCIERE MICHELIN 

 
Toute nouvelle société intégrant le Groupe après la signature du présent accord, en ce 

i-dessus définis sera, 

résentants 
employeurs et salariés de cette dernière. 
 
 

Article 2. 
 

 
 

I -  Emploi des fonds collectés 
que modifié par avenants successifs est réécrit comme suit :     

 

de gestion suivants : 

 
Gestion pilotée 

 
Le mode de gestion pilotée défini par les articles L. 224-3, R. 224-1 et suivants, et D. 
224-
de départ à la retraite du titulaire. 
 
Les versements sont affectés en gestion pilotée selon une allocation permettant de 

u 7 août 
2019 portant application de la réforme des retraites. 

re 2021. 



 

du mécanisme de gestion pilotée, en modifiant sa date  

 
 
Gestion libre 

 

gestion libre dans les FCPE listés en annexe 2. 
 
 
Commission de souscription 

 
tissement en parts 

des FCPE proposés. 
 
 
Affectation par défaut des sommes au PERCOL 

 
A défaut de décision expresse du titulaire, les versements sont affectés en gestion 
pilotée, selon une allocation permettant de réduire progressivement les risques 
financi équilibré horizon retraite ». 

 
 
Modification du choix de placement 

 

Gestion Libre. 

partie de ses avoirs entre la Gestion Libre et la Gestion Pilotée. 
La modification du choix de placement est effectuée en liquidités et est sans incidence 

 

 
 
Comptabilisation des versements 

 
Les organismes suivants interviennent dans la gestion du PERCOL : 

 
- NATIXIS INTEREPARGNE est le gestionnaire du PERCOL, également chargé, par 

titulaires du PERCOL. 
 

Interépargne par lettre recommandée avec accusé de réception. La décision de 

Interépargne.  
 
- 

sont gérés par la société NATIXIS INVESTMENT MANAGERS INTERNATIONAL, dont le 
siège social est à 43, avenue Pierre Mendès-France à Paris (75013). 



 
L'orientation de la gestion et la composition du portefeuille de chacun des FCPE sont 
précisées à l'article « Orientation de la gestion » de leur règlement. 

 
- CACEIS BANK FRANCE, dont le siège social est à PARIS 13ème, 1-3 place 

 

 
- NATIXIS INTEREPARGNE, dont le siège social est à PARIS 13ème, 59 avenue 
Pierre Mendès-France est le teneur de compte conservateur des parts des titulaires du 
PERCOL pour chaque FCPE composant le portefeuille. Les frais afférents à la tenue des 

 

 
 
Gouvernance 

 
Les droits et obligations des épargnants, de la société de gestion et du dépositaire sont 
fixés par le règlement de chacun des FCPE. 
  
Ce règlement institue un conseil de surveillance chargé notamment de l'examen de la 
gestion financière, administrative et comptable du FCPE. Le conseil de surveillance se 

des fusions, scissions ou liquidations et peut agir en justice pour défendre ou faire valoir 
les droits ou intérêts des porteurs de parts. 
  
 

Concernant le FCPE Natixis ES Monétaire - I et le FCPE Avenir Patrimonial - I 

Les membres 
désignés par les organisations syndicales 
2231-1 du Code du travail signataires du présent avenant au dispositif PERCOL du 12 

16 février 
2023.  
 
Les membres représentant le Groupe sont désignés par la direction de celle-ci. 
 
 

-164 du code 
monétaire et financier (BIB ISR Diversifié Solidaire, BIB ISR Equilibre, BIB ISR Equilibre 
Planète (sous 
Marchés Financiers (AMF), BIB ISR Dynamique EURO , BIB ISR Dynamique Monde et 
BIB ISR Dynamique Climat 

) : il sera institué un conseil de surveillance commun dont la composition et les 
modalités de désignation des membres seront détaillées dans le règlement de chacun 
desdits FCPE.  
 
 
II    » de 

 juillet 2007 tel que modifié par avenants successifs sont 
complétées comme suit 
 
La rente viagère comportera une option de réversion au profit d'un bénéficiaire en cas 
de décès du titulaire -4 du code de la sécurité 
sociale. 



 
 

  
modifié par avenants successifs relatif à la commission de suivi est modifié 
comme suit :  
 
 

épargne, les parties 
signataires conviennent, de créer une commission de suivi commune aux dispositifs 

 
 
Cette commission de suivi sera composée de 4 représentants de la Direction et de 4 

préférence choisis parmi les membres du conseil de surveillance des fonds dédiés.  
 
Elle se réunira selon une fréquence annuelle, idéalement à la suite du Conseil de 
Surveillance des fonds dédiés. 
 

 
 
 

Article 3. Transfert collectif des avoirs au sein du PERCOL  

 
Avoirs gestion libre :  

 
-3 alinéa 2 du code du travail, afin 

placement, les 
signataires décident le transfert des avoirs de la gestion libre comme suit : 
 
De IMPACT ISR MONETAIRE vers NATIXIS ES MONETAIRE - I 
De IMPACT ISR RENDEMENT SOLIDAIRE vers BIB ISR DIVERSIFIE SOLIDAIRE- I 
De IMPACT ISR EQUILIBRE vers BIB ISR EQUILIBRE - I 
De IMPACT ISR PERFORMANCE vers BIB ISR DYNAMIQUE EURO - I 
 
Les modalités de transfert sont détaillées en Annexe 5.  
 
 

Article 4 -Dispositions finales :  
 
 
Les autres dispositions du PERCOL demeurent inchangées et notamment celles issues 

  
 
Le présent avenant prend effet à compter de son dépôt. 
 

présent avenant sera déposé : 
-  

(DREETS) via la plateforme www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr ; 
-  au greffe du conseil de prud'hommes de Clermont-Ferrand.   

 



Enfin, en application des articles R. 2262-1, R. 2262-2 et R. 2262-3 du Code du travail, il 
sera transmis aux représentants du personnel, et mention de cet accord sera faite par tout 
moyen aux salariés.

À Clermont Ferrand, le 16 février 2023

Pour accord,

Pour la MFPM :

Madame Sophie BALMARY Madame Céline DUBREUIL

Pour accord les Organisations Syndicales représentatives,

Pour la CFDT :

Mr. Laurent Bador                                        Mr. Denis Paccard  

Pour la CFE-CGC :

Mr. José Tarantini Mr. Jean-François Landemaine  

Accord pour signature de ce dernier :

Pour CGT-FO :   

Mr. Gérald Girault



 
Annexes :  
 
-Annexe 1  
 
-Annexe 2  
 
-Annexe 3 

 
 
-Annexe 4  
 
-Annexe 5 ctifs 
 
  



ANNEXE 1 

 

 

 

Plan relatif à la Gestion Pilotée. Il peut arbitrer tout ou partie de son épargne entre Gestion Libre 
et Gestion Pilotée à tout moment. 
 
Lors de son premier versement, le titulaire indique la date prévisionnelle de son départ à la 
retraite. Son épargne sera alors investie en fonction de cet horizon selon une clé de répartition 

 
Les sommes versées sont employées en parts ou dix millième de parts des différents FCPE 

Gestion Pilotée.  
La répartition entre FCPE est effectuée en fonction de la grille sélectionnée entre les grandes 

 : actions, obligataires et monétaires. 
Les versements ultérieurs sont investis selon la clé de répartition correspondant à son horizon 
de départ à la retraite au moment du versement. 
Très dynamique dans un premier temps, l
une réduction du risque au fur et à mesure que le salarié se rapproche de la date de son départ 
à la retraite. 

 
Comment fonctionne une grille ? 
 

une réallocation des avoirs du titulaire entre FCPE est donc réalisée, sans frais, trimestriellement 

conduisant à des arbitrages de très faibles montants, ceux-ci pourront être décalés sur les 
trimestres suivants.  
 
GRILLE « HORIZON RETRAITE EQUILIBRE » 

Modèle annuel (étant précisé que la grille sera paramétrée en pas trimestriels 
 

 

 
 



 
 
Le titulaire âgé de 55 ans qui a choisi le profil de grille « horizon retraite équilibré » et dont la 
date prévisionnelle de départ à la retraite est dans 7 ans, aura une allocation de son épargne 
répartie de la façon suivante : 

 5,5% en actions hors PME-ETI (dans le FCPE « BIB ISR Dynamique Monde -I ») 
 47% dans le fonds « BIB ISR Equilibre - I » 
 11,3% dans le FCPE « BIB ISR Diversifié Solidaire -I » 
 7,2% dans le FCPE « Avenir Patrimonial - I» 
 29% en monétaire (dans le FCPE « Natixis ES Monétaire-I ») 

 
 
 
 
  



 

ANNEXE 2 

CRITERES DE CHOIX 

DES FONDS COMMUNS DE  

 

GESTION LIBRE  
 
- FCPE « NATIXIS ES Monétaire - I » 

Fonds de placement de court terme très faiblement risqué.  
Natixis ES Monétaire est investi en produits des marchés monétaires de la zone euro. 
 

- FCPE « AVENIR Patrimonial  I » 
 its 
 monétaires et obligataires de la zone euro et dans une moindre mesure en actions internationales. 
 
- FCPE « BIB ISR Diversifié Solidaire-I» 

Ce placement s'adresse aux investisseurs recherchant une gestion modérée obéissant à des critères socialement responsables et 
solidaires. 

 
- FCPE « BIB ISR Equilibre - I» 

Ce placement s'adresse aux investisseurs recherchant une gestion équilibrée obéissant à des critères socialement responsables. 
Le fonds est exposé dans les mêmes proportions, en actions des grandes places boursières internationales et en produits de taux  
de la zone euro. 

 
- FCPE « BIB ISR Equilibre Planète- I» (sous cond

 
Ce placement s'adresse aux investisseurs recherchant une gestion équilibrée obéissant à des critères socialement responsables. 
Le fonds est exposé dans les mêmes proportions, en actions des grandes places boursières internationales et en produits de taux 
de la zone euro. 

 
Les fonds sous- délivrant des solutions ou investissant 
dans des projets visant à résoudre les problèmes environnementaux de la planète, tels que : 
- des entreprises ou projets spécialisées dans les énergies renouvelables,  
- les modes de transport « propres »,  
-  

- matières premières, 
- le recyclage des matériaux, 
-  
-  
- la préservation des écosystèmes et de la biodiversité, 
- la diminution des gaz à effet de serre, 

- chaîne de valeur environnementale. 
 
- FCPE « BIB ISR Dynamique EURO - I» 

Ce placement s'adresse aux investisseurs recherchant une gestion dynamique obéissant à des critères socialement responsables. 
Le fonds est investi en actions de la zone Euro. 

 
- FCPE « BIB ISR Dynamique Monde - I»  

Ce placement s'adresse aux investisseurs recherchant une gestion dynamique obéissant à des critères socialement responsables. 
Le fonds est investi en actions des grandes places boursières internationales. 

 
- FCPE « BIB ISR Dynamique Climat - 

 
 
Ce placement s'adresse aux investisseurs recherchant une gestion dynamique obéissant à des critères socialement responsables. 
Le fonds est investi en actions des grandes places boursières internationales. 

 
Le fonds est essentiellement investi dans des sous- sélectionner des actions 
internationales de sociétés qui cherchent à limiter leur impact sur le 
par rapport au niveau préindustriel. 
Ces sous-  : 

- ayant mis en place des stratégies de décarbonisation et/ou 
- dont les produits / services apportent des solutions aux enjeux climatiques. 

 
 



 

 
 

 
- FCPE « NATIXIS ES Monétaire - I » 

 
 

- FCPE «AVENIR Patrimonial-I» 
 

 
- FCPE « BIB ISR Diversifié Solidaire- I» 

 
 

- FCPE « BIB ISR Equilibre - I» 
 

 
- FCPE « BIB ISR Dynamique Monde - I» 

 
 

- FCPE « SELECTION DNCA ACTIONS EURO PME - I» 
e des petites et moyennes entreprises de la zone euro tout en intégrant des 

 
 

 
 
  



ANNEXE 3 

DIC 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 



 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



ANNEXE 4 -  

 

 

performance et frais de gestion relatives aux FCPE de ce Plan. 

Les FCPE ne sont pas garantis et présentent un risque de perte en capital. Ils sont soumis 

marchés financiers. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.  

Performances du 01/01/2021 au 31/12/2021 (A) (B) (A-B) (C) (A-B-C)  

 
Libellé 

Société de 
gestion 

Performance 
brute 

Frais 
courants 

Performance 
Nette de 

l'actif 

Frais de 
gestion du 

plan (1) 

Performance 
finale pour le 
titulaire du 

plan (2) 

Quotité des 
rétrocessions de 
commissions (3) 

(Estimation 2022) 

 
Natixis ES Monétaire - I 

Natixis Investment 
Managers 

International 
-0,46% 0,10% -0,56% 0,00% -0,56% 0,05% 

 
Avenir Patrimonial  I 

Natixis Investment 
Managers 

International 
4,23% 0,71% 3,52% 0,00% 3,52% 0,19% 

BIB ISR Diversifié Solidaire - I 
Natixis Investment 

Managers 
International 

7,00% 0,60% 7,60% 0,00% 7,60% 0,26% 

BIB ISR Equilibre- I 
Natixis Investment 

Managers 
International 

11,38% 0,62% 12,00% 0,00% 12,00% 0,26% 

BIB ISR Equilibre Planète- I 
Natixis Investment 

Managers 
International 

8,10% 0,80% 8,90% 0,00% 8,90% 0,26% 

BIB ISR Dynamique Euro  I 
Natixis Investment 

Managers 
International 

19,80% 0,80% 20,60% 0,00% 20,60% 0,32% 

BIB ISR Dynamique Monde  I 
Natixis Investment 

Managers 
International 

27,39% 0,66% 28,00% 0,00% 28,00% 0,25% 

BIB ISR Dynamique Climat - I 
Natixis Investment 

Managers 
International 

25,20% 0,80% 26,00% 0,00% 26,00% 0,24% 

 
Sélection DNCA Actions Euro PME - I 

Natixis Investment 
Managers 

International 
36,93% 1,28% 35,65% 0,00% 35,65% 0,16% 

 
 

 

 annoncée. 

 des actifs. 

Frais de gestion des actifs : frais annuels (exprimés en %) perçus par la société de gestion au titre de la gestion financière des actifs. 

des frais de gestion du contrat. 

Frais de gestion du contrat : frais récurrents prélevés par le Teneur de Compte Conservateur de Parts (TCCP) au titre de la tenue de compte. 

Performance finale : variation  

Quotité des rétrocessions de commissions : taux annuel des frais de gestion ayant donné lieu à des rétrocessions de commission au profit des 
distributeurs et des gestionnaires du plan au cours du dernier exercice clos. 

 
(1) Frais maximum 
(2) Performance minimum calculée avec le % maximum de frais 
(3) Cet élément est une composante des frais courants sans coûts supplémentaires pour l'épargnant. 

 



 

ANNEXE 5 

 

 
GESTION LIBRE :  
 
Les signataires décident de transférer les avoirs des porteurs de parts salariés et anciens 
salariés, vers la nouvelle offre financière mise en place, comme suit : 
 
 

 Du compartiment « IMPACT ISR MONETAIRE » 
du FCPE IMPACT ISR  

Vers le FCPE « NATIXIS ES MONETAIRE - I » 

Classification:  Fonds monétaires à valeur liquidative variable 
standard 

Fonds monétaires à valeur liquidative variable standard 

SRI:  1 1 

Objectif de gestion: 
Réaliser une performance nette légèrement 

du FCPE 

Réaliser une performance nette légèrement supérieure à 
 

Frais Courants ou 
Recurrents : 

0,20% 0,10% 

 

 Du compartiment « IMPACT ISR RENDEMENT 
SOLIDAIRE » du FCPE IMPACT ISR 

Vers le FCPE « BIB ISR DIVERSIFIE SOLIDAIRE - 
I» 

Classification:  Non applicable Non applicable 

SRI:  2 3 

Objectif de gestion: 
MSCI Europe dividendes nets réinvestis + 35% 
Bloomberg EuroAgg 500 Total Return Index Value 
Unhedged EUR + 35% ESTR + 5% de produits 
solidaires 

Indicateur de référence : 15% MSCI EMU NU EUR + 20% 
MSCI WORLD NR EUR + 57,5%FTSE Eurozone 
Government Bond 3-5Y Index + 7,5% Titres solidaires 

Frais Courants ou 
Recurrents : 

0,64% 0,60% (frais estimés) 

 

 
Du compartiment « IMPACT ISR EQUILIBRE » 

du FCPE IMPACT ISR 
Vers le FCPE « BIB ISR EQUILBRE- I » 

Classification:  Non applicable  Non applicable 

SRI:  3 3 

Objectif de gestion: 
suivant 50% MSCI Europe dividendes nets réinvestis 
+ 50 % Bloomberg EuroAgg 500 Total Return Index 
Value Unhedged EUR 

Indicateur de référence : 20% MSCI EMU NU EUR + 30% 
MSCI WORLD NR EUR + 50%FTSE Eurozone Government 
Bond 3-5Y Index 

Frais Courants ou 
Récurrents : 

0,73% 0,62% (frais estimés) 

 

 Du compartiment « IMPACT ISR PERFORMANCE 
» du FCPE IMPACT ISR 

Vers le FCPE « BIB ISR DYNAMIQUE EURO - I» :  

Classification:  Actions internationales Non applicable 

SRI:  4 4 

Objectif de gestion: Surperformer l'indice de référence MSCI Europe  
Surperformer sur le long terme son indicateur de 
référence 100% MSCI EMU NU EUR 

Frais Courants ou 
Récurrents : 

0,63% 0,80% (frais estimés) 

 



 

Nous avons pris connaissance des caractéristiques des nouveaux FCPE dont les Documents 
(DIC) nous ont été communiqués. Nous avons également été informés 

des dispositions réglementaires encadrant les opérations de transferts collectifs partiels 

structure de tarification entre les FCPE. Nous avons été avisés que les frais courants 
indiqués dans ce document, extraits des DICI sont une notion différente et plus large que 
les frais de gestion indiqués dans les différents règlements des FCPE actuels et futurs.  
 

ion de transfert porte sur la totalité des avoirs, disponibles et indisponibles, que 

sans incidence sur la durée de blocage restant éventuellement à courir. 
 
Les sociétés CACEIS BANK, NATIXIS INTEREPARGNE et NATIXIS INVESTMENT MANAGERS 
INTERNATIONAL ont donné leur accord à ces apports. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


